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RAPPORT SOMMAIRE SUR LA SITUATION FINANCIĈRE 2020 
DE LA MUNICIPALIT£ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD 

 
Je d®pose ¨ la Municipalit® le rapport sommaire sur la situation financi¯re de la municipalit® de 
Saint-Anaclet-de-Lessard. 

 
Les ®tats financiers de lôann®e fiscale 2020 ont ®t® pr®sent®s en assembl®e publique le 7 juin 2021. 
 
Sommairement, on y constatait un exc®dent de fonctionnement sô®levant ¨ 446 637  $ pour lôan-
n®e 2020, comparativement ¨ 239 794$ pour 2019. Cette hausse pour 2020 sôexplique principalement 
par des revenus impr®vus, soient lôaide COVID au montant de 167 159$ et une hausse des droits de 
mutation ®quivalente ¨ quelque 50 000$. Lôexc®dent de fonctionnement accumul® sô®l¯ve donc ¨ 
800 403 $ au 31 d®cembre 2020.  
 
Les actifs immobilis®s atteignaient 10 815  145 $ au 31 d®cembre 2020. 
 
Le service de la dette repr®sente 5,8  % du budget total. Nous avons une dette ¨ long terme de 1 224 
805  $ dont 432 479$ est remboursable par lôensemble des contribuables, la balance de la dette est 
payable par les r®sidents qui b®n®ficient des services associ®s. 
 
En 2019, nous avons re­u 80 411  $ en revenus ®oliens. La moiti® de ces revenus sont plac®s dans 
une r®serve destin®e ¨ des projets de d®veloppement alors que lôautre moiti® sert ¨ r®duire le taux de 
taxation. 
 
Je vous informe que le traitement de vos ®lus, salaires et allocations de d®penses confondus, repr®-
sente un montant total de 76 515  $ pour 2020.  
 
La situation particuli¯re de 2020 li®e ¨ la pand®mie de COVID-19 ®tait hors du commun et impr®vi-
sible lors de la pr®paration du budget en 2019. Cette situation a n®cessit® dôimportantes adaptations 
de la part du conseil et de lô®quipe municipale et je tiens ¨ les remercier toutes et tous pour leur tra-
vail assidu et leur compr®hension. 
 
Francis St-Pierre, maire  
Le 28e juin 2021 



VIE MUNICIPALE 

LES S£ANCES DU CONSEIL EN R£SUM£ 
 

Voici les r®solutions adopt®es lors de la s®ance du 7 juin 2021 
 
Les ®lus municipaux acceptent le rapport des v®rificateurs externes pour lôexercice financier terminant le 
31 d®cembre 2020. (R£S. 2021-06-63) 
 
Les ®lus municipaux adoptent le deuxi¯me projet du r¯glement 492-2021 modifiant le plan dôurbanisme 429-2014 
de Saint-Anaclet-de-Lessard afin dôassurer la concordance au r¯glement 20-02, au r¯glement 06-18, dôadopter des 
modifications aux plans des affectations du sol et lôajout dôun article sur le r¯glement sur les plans dôam®nagement 
dôensemble. (R£S. 2021-06-64) 
 
Les ®lus municipaux adoptent le deuxi¯me projet de r¯glement de concordance 493-2021 modifiant le r¯glement 
de zonage 428-2014 de Saint-Anaclet-de-Lessard afin dôassurer la concordance aux r¯glements 06-18 et 20-02, 
dôadopter des modifications aux plans de zonage et de modifier la superficie des abris sommaires.  
(R£S. 2021-06-65) 
 
Les ®lus municipaux d®signent monsieur Michel Allard comme repr®sentant de la Municipalit® de Saint-Anaclet-de-
Lessard au sein du conseil dôadministration du Centre Polyvalent des Ain®s de Rimouski-Neigette.  
(R£S. 2021-06-66) 
 
Les ®lus municipaux approuvent le budget r®vis® de lôOHRN pour lôexercice financier 2021. (R£S. 2021-06-67) 

 
Les ®lus municipaux autorisent un budget suppl®mentaire de 5 000 $ en 2021 pour le projet de cour dô®cole. 
(R£S. 2021-06-68) 
 
Les ®lus municipaux autorisent la Municipalit® ¨ informer le minist¯re des Transports, de la Mobilit® durable et de 
lô£lectrification des transports de lôutilisation des compensations visant lôentretien courant et pr®ventif des routes 
locales 1 et 2 ainsi que les ®l®ments des ponts, situ®s sur ces routes, dont la responsabilit® incombe ¨ la Municipa-
lit®, conform®ment aux objectifs du Programme dôaide ¨ lôentretien du r®seau routier local. (R£S. 2021-06-69) 

 
Les ®lus municipaux autorisent lôembauche de monsieur Alain Guimond en date du 7 juin 2021 au poste dôinspec-
teur en urbanisme et environnement. (R£S. 2021-06-70) 

 
Les ®lus municipaux d®signent monsieur Alain Guimond comme inspecteur afin dôassurer lôapplication des r¯gle-
ments dôurbanisme et dôenvironnement. (R£S. 2021-06-71) 
 
Les ®lus municipaux autorisent lôembauche de madame Marie-Line Pelletier en date du 7 juin 2021 au poste de 
coordonnatrice aux loisirs intermunicipale. Lôemploi est temporaire pour une dur®e de 10 semaines.  
(R£S. 2021-06-72) 
 
Les ®lus municipaux autorisent lôentente et autres formalit®s d®coulant de lôappel dôoffres pour lôoctroi dôun contrat 
de fourniture de luminaires de rue au DEL avec services connexes pour le b®n®fice des municipalit®s.  
(R£S. 2021-06-73) 

 
Les ®lus municipaux acceptent la soumission de Go-£lan pour lôacquisition dôun module de jeu pour le parc de la 
rue du Coll¯ge pour un montant de 10 167,59 $ plus taxes. (R£S. 2021-06-74) 

 
Les ®lus municipaux autorisent le d®p¹t dôune demande individuelle de mise ¨ jour de la Politique municipale pour 
les ain®s au Programme de soutien ¨ la d®marche MADA. (R£S. 2021-06-75) 

 
Les ®lus municipaux adoptent la r®solution qui permet ¨ toute personne qui est inscrite comme ®lectrice ou ®lec-
teur sur la liste ®lectorale et qui est ©g®e de 70 ans ou plus le jour fix® pour le scrutin quôelle puisse voter par cor-
respondance pour lô®lection g®n®rale du 7 novembre 2021 et pour les recommencements qui pourraient en d®cou-
ler, si elle en fait la demande. (R£S. 2021-06-76) 

 
Les ®lus municipaux autorisent lôutilisation du vote par correspondance pour toute personne inscrite sur la liste 
®lectorale ou r®f®rendaire comme ®lecteur ou personne habile ¨ voter ¨ un autre titre que celui de personne domi-
cili®e lors de tout scrutin. (R£S. 2021-06-77) 

 
Les ®lus municipaux autorisent madame Louise-Anne Belzile, directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re et Francis 
St-Pierre, maire, ¨ signer lôentente de partage de la remorque r®frig®r®e avec la Municipalit® de St-Fabien.  
(R£S. 2021-06-78) 

 
Les ®lus municipaux autorisent la circulation des cyclistes sur le territoire de la Municipalit® de St-Anaclet ¨ lôocca-
sion du Relais ¨ V®lo Aldo Desch°nes le 28 aout 2021. (R£S. 2021-06-79) 

 
Les ®lus municipaux proclament le 17 mai JOURN£E INTERNATIONALE CONTRE LôHOMOHOBIE ET LA TRANSPHO-
BIE et de souligner cette journ®e en tant que telle. (R£S. 2021-06-80) 
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Permis vente de garage 
Veuillez prendre note que les permis pour les ventes de garage sont autoris®s. Les citoyens devront 
respecter les normes sanitaires en vigueur. 

Une cohabitation harmonieuse 
 
Afin dôassurer la s®curit® et le respect de tous les citoyens (es), voici quelques rappels. 
 

Selon le r¯glement 286-2002 concernant les animaux, tout gardien ou propri®taire dôun animal doit : 
 
                          Garder son animal sur sa propri®t® de mani¯re ¨ lôemp°cher dôen sortir 
                                                                     OU 
                           Retenir lôanimal en laisse en tout temps 
 
De plus, en cette p®riode estivale, il est de la responsabilit® des propri®taires canins de respecter leur 
voisinage et prendre les moyens n®cessaires pour que les jappements de leur chien ne constituent pas 
une nuisance pour les citoyens environnants. 
 
Nous demandons la collaboration des propri®taires canins afin de permettre une cohabitation harmo-
nieuse de tous les citoyens et citoyennes. 

Cong® f®ri® 
Veuillez prendre note que le bureau municipal sera ferm® le vendredi 2 juillet en raison de la f°te du 
Canada. 

SURVEILLEZ ANTHONY�«��IL SERA DE BONS CONSEILS POUR SAUVER DES 
VIES !  

 
Notre pompier attitr® au programme de v®rification des avertisseurs de fum®e (PVAF), Anthony La-
voie, a commenc® les inspections annuelles de pr®vention des maisons r®sidentielles.  
 
Lors de ses visites, Anthony v®rifie lô©ge, le positionnement, le fonctionnement et le nombre dôavertis-
seurs de fum®e par ®tage. De plus, cette v®rification offre lôopportunit® aux citoyens de lôinterroger sur 
des questions relatives ¨ la pr®vention des incendies. 
 
Rappelons que le Service r®gional de s®curit® incendie de la MRC dessert toutes les municipalit®s, ¨ 
lôexception de Rimouski, soit Esprit-Saint, La Trinit®-des-Monts, Saint-Anaclet-de-Lessard, Saint-
Eug¯ne-de-Ladri¯re, Saint-Fabien, Saint-Marcellin, Saint-Narcisse-de-Rimouski et Saint-Val®rien. 
 
Formulaire auto-inspection 
 
En raison de la pand®mie ou si vous ®tiez absents lors de la visite, notre pompier attitr® au PVAF vous 
laissera un formulaire indiquant la marche ¨ suivre pour effectuer vous-m°me la v®rification de vos 
avertisseurs de fum®e et de monoxyde de carbone. Vous aurez un d®lai de 30 jours pour le compl®ter 
et le retourner. ê d®faut de retourner le formulaire d¾ment rempli au Service r®gional de s®curit® in-
cendie de la MRC de Rimouski-Neigette, vous pourriez vous exposer ¨ des amendes. 

S®ance du conseil municipal 
La prochaine s®ance ordinaire du conseil aura lieu le lundi 5 juillet 2021 Page  3 

Horaire d�¶®t® 
Veuillez prendre note que lôhoraire dô®t® de la Municipalit® sôamorce cette semaine. Lôhoraire est du 
lundi au jeudi de 8 h 30 ¨ 16 h 30 (ferm® de 12 h ¨ 13 h) et 8 h 30 ¨ 12 h le vendredi.  


